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Abonnement:
Deiwel::

Fr. 6.— jährlich.
Fr. 3.— halbjährlich.

Ausland:
Uutcr Kreuzband

Fr. 7. bO (U Mark) jährlich.
Coutschland,

Oesterreich und Italien:
Bei der Pott abonnlrt:

Fr 6.— (Mk. 4.—)JtthrlIch.
VereiuamitgMedor

erhalteu daa Blatt gratia

Inserate:
SO G'ta per 1 apaitlge Petit»
tolle oiler deren Raum

Bei Wiederholungen
entsprechenden Rabatt

VerelnamitgUeder
bezahlen die Hälfte.
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Kasel, den 25. November 1893.

Erscheint Samstags.
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Kaie, le 25 Novembre 1893.

Paraissant le Samedi.
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Abonnements:
Fenr la Suisse:
Fr. 5.— par an.

Fr. 3.— pour G rnoia.
Pour l'Etmger:

Envoi eous bände:
Fr. 7.30 par au.

Pour l'Allomague,
rAutricho et l'Italie.
Abonnement postal:

Fr. 5.* par au.
Lea aocidUurea ro^oiveut
l'orgauo gratoiteuieut.

Annonces:
20 cts. pour la petite ligne

ou son espace.
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Rodaktion und Expedition: Sternengasse No. 23, Basel.

Telegramm-Adresse: „Hötelrevue Basel."
Redaction et Expedition: Rue des Etoiles No. 23, Bäte.

Adresse tölegraphique: ,,H6telrevue Bäle.

Discours
prononce par M. .1. Tschumi, President du Conseil
de surveillance, ä l'iiiauguration de l'Ecole profession-

nelle d'Ouchy, le 16 Ortobre 1892.

Messieurs et chers Collegues,
Mes chers eleves,

Pour inoi et sans doute aussi pour un grand
nombre de nies collegues, la dale de ce jour marque
un joyeux evenenient : aujourd'hui enlin nous celebrons
la realisation d'une idee qui s'iinposait depuis long-
temps, d un van ardent, nous comblons une lacune
beanie dans noire industrie höleliere suisse; ä cette
lieure, en un mot, nons avons le bonheur de pouvoir
inaugnrer L'ecole speciale destineo ä conduire au but
les jeunes gens qui se vouenl it la carriere d'hotelier.

La seconde moitie de notre siecle a vu s'accom-
plir dans tons les domaines des arts, metiers et
industries, des progres immenses, dont quelques-uns
meme sont presque invraisemblables et il est evident
que ce eourant devait forcemeat entrainer egalement
notre industrie el que bon gre mal gre nous serions
obliges do suivre le niouvenient et de faire subir au
regime de notre profession, ä l'aide de sacrifices
financiers enormes, une transformation complete; la
simple hotellerie a fait place ii des palais, la modeste
cliambre ä coucher s'est ehangee en apparlements
richement meubles, ii la cliambre d'auberge aux
murailles lines se sont substituees des salles somp-
tueuses, ainenagees avec un luxe princier, la ver-
dissanle tonnelle de jardin est devenue line grandiose
veranda, le frugal repas tin menu copieux et rafline,
un menage monte sur des bases quelque peu larges
est maiiiteiiant un appareil aux rouages compliques
exigeanl un personnel de cent employes et plus, le
legendaire aubergiste en manche de chemise sur le
pas de la porte devrail, se melamorphoser en un
gentleman, possesseur de toutes les qualites possibles
et impossibles et sacliant tout faire et tout com-
prendre dans ce monde, sauf l'art de presenter aux
voyageurs une note ii la hauteur de leurs pretentions.

Tout liaturellement, cetle transformation a impose
ä l'hötelier, 11011 seulement des sacrilices pecuniaires,
mais aussi el surtout des charges presqu'intolerables
en surcroit de travail et de soueis; dans les grands
elablissements ces charges sont. meme devenues telles
que le proprietaire se trouve dans l'iinpossibilite d'y
faire face seul et a besoin de collaborateurs intelli-
gents, stirs et instruits pour accomplir sa täclie multiple

et diriger avec babilete et prudence tons les
divers organes qui composent l'exploitation reguliere
d'un parfait hotel.

Or c'est un fait regrettable que pris en bloc (il
y a beureusemeni d'honorables exceptions), le
personnel d'hötel n'a pas suivi cette marche progressive
de noire industrie. Beaucoup de ces jeunes gens
rechercliaient une place dans un hotel avec l'unique
intention d'empocher le plus tot possible de gros et
nombreux pourboires, d'acquerir les connaissances
superlicielles absolument indispensables pour vegeler
dans une position un peu plus facile que d'aulres,
mais sans jamais se preoccuper serieusement de lout
ce qu'il y a ;i apprendre avant de devenir capable
de diriger soi-meine avec dignite un hotel. — Ce fait
explique les doleances generates des hoteliers, qui
out la plus grande diflieulte ä trouver de bons
employes. Dos autorites dans le domaine dont il s'agit,
s etloreenl depuis des annees de reinedier ä ce fticheux
etat de cboses, mais jusqu'ici leurs louables intentions
n'ont abouli ä aueun result at satisfaisant.

Parini les employes eux-menies et principalement
dans le sein des societes d'employes d'hötel, on
eprouvait pareillement le besoin d'une instruction
plus approfondie, plus soignee, ce qui amena
1'Association dite genevoise ä se preoccuper de la creation
d'une ecole speciale; dans ce but eile s'adressa ä la

Societe Suisse des I-Ioteliers pour lui demander d'ac-
corder une subvention annuelle ä une enlreprise de
ce genre. Cette requete, presentee ä I'Assembiee
generale de Lucerne en octobre 1891, fut tres favorable-
nient accueillie. Celle-ci inslitua une commission avec
niandat d'etudier la question et de soumetlre des
propositions ä la prochaine Assemblee generale. Celte
commission se mit aussilöt ä l'ceuvre; eile fut d'em-
blee unanime k reconnaitre qu'il n'y avail pas lieu
ä accorder une subvention, mais que la Societe dps
Hoteliers avait le devoir de fonder elle-meme cette
institution. S'inspirant de ce principe, la commission
a, pendant une annee entiere, reuni tons les elements
de la question, elabli un avant-budget et pousse les
travaux preliminaires de telle sorte qu'en octobre 1892
eile pouvait soumettre ä I'Assembiee generale le projet
complet d'une ecole speciale. Conmie on pouvait s'y
attendee, I'Assembiee accueillit la proposition avec
enthousiasme, decreta la creation de l'ecole et vota
une subvention dont le chiffre fait honneur ä sa
generosite.

A ce propos, je me sens presse d'exprimer publique-
ment mes remercieinents les plus sinceres ä tous ceux
qui ont parlicipe ii la creation de l'ecole, qui nous
ont secondes avec le plus grand desinteressement
dans les laborieux travaux de preparation et ne nous
ont refuse leur precieux concours dans aucune occasion

; qu'il me soit permis cle les prier de vouloir
toujours conserver ä l'institution la bienveillance qu'ils
lui ont temoignee jusqu'ici. Je tiens ä remercier
specialement aussi ceux de mes collegues qui, avec
un desinteressement egal, ont declare vouloir se
charger de l'enseignement de quelques branches, je
desire ardeminent que leurs efforts soient couronnes
du succes qu'on en attend.

Et maintenant, mes chers eleves, nous void sur
le point d'inaugurer l'Ecole professionnelle: vous en
etes les premiers eleves, sur vous sont diriges les
regards et e'est k vous ä nous prouver si la creation
de cette ecole est bien la voie qui doit conduire au
but, et si les esperances que nous fondons en vous
se realiseront.

Aux termes du § 1 de nos Statuts, l'Ecole a pour
but „de venir en aide aux jeunes gens qui veulent
se vouer ä la profession d'hotelier, de les preparer
ä cette carriere et de leur enseigncr autant que
possible toutes les connaissances theoretiques et pratiques,
indispensables pour reussir et prosperer dans la
vocation dont il s'agit." Cette phrase dit beaucoup
de cboses, elle en dit tant qu'aujourd'hui vous ne
pouvez probablement pas vous representee exactement
toutes les conditions ii remplir pour l'execution de
ce programme.

Nous avons etudie avec le plus grand soin possible
le champ de travail, nous avons choisi les elements
principaux indispensables pour atteindre notre but,
elabore un plan d'enseignement et dresse le
programme des cours qui est dejä affiche dans les salles
d'etudes et vous permettra de juger de l'etendue et
de la richesse de votre champ d'activite. Je ne me
fais pas d'illusion : nous n'obtiendrons pas les resultals
que nous devious obtenir, mais nous nous souviendrons
du dicton: „si nous ne pouvons atteindre la cime de
la montagne, tout au moins ne resterons-nous pas
dans le fond de la vallee." L'hiver qui s'avance sera
pour vous une saison de rude besogne; nous ne
pouvions malheureusement pas vous menager, si nous
voulons executer au moins approximativement ce
qu'on attend de notre entreprise. Mettez-vous done k
l'oeuvre avec courage et entrain, prouvez ä vos
parents, tuteurs, maitres, aux autorites, que vous vous
rendez parfaitement compte de la tache qui vous in-
combe et que vous voulez faire tout votre possible
pour quitter au printemps l'ecole avec dignite et
contentement intime. C'est tout ii votre avantage
personnel et ä celui de votre bien-etre futur, mais
vous ne sauriez mieux temoigiier votre gratitude aux

maitres et autorites qu'en faisant tous vos efforts
pour realiser dans les meilleures conditions possibles
les esperances que nous fondons en vous.

Dependant notre but n'est pas seulement de relever
le niveau de vos connaissances et aptitudes, nous
aspirons avant tout aussi k assurer votre bien-etre
physique, voire moralite, ainsi qu'a former votre
caraclere. A partir d'aujourd'hui nous en assumons
la responsabilite vis-ä-vis de vos parents, tuteurs, etc.,
et cela k un moment de votre existence favorable ä
la pousse de toute sorte de mauvaises herbes; nous
veillerons avec affection et bienveillance, mais aussi
avec severite, ä ce que vous ne vous ecarliez pas du
droit chemin et. que les jeunes gens qui nous quitte-
ront au printemps, soient des modeles de probite,
de moralite el de decence. Vous aurez ä vous
soumettre ä un reglement interieur qui est Ires vigoureux,
en premiere ligne parce que l'ordre et la ponctualite
sont des conditions essentielles de l'economie d'un
hotel, et secondement, parce que nous devons tenir
energiquement ä ce qu'une conduite ä tous egards
exemplaire conslitue le premier des principes ii la
base de notre ecole.

Permettez-moi maintenant de vous presenter le
Directeur de l'Ecole, M. le Professeur Briod: il est
votre mailre pour toutes le branches theoretiques, il
est charge en meme temps de la surveillance en
dehors des heures d'etudes, il veillera au mainlien d'uu
ordre parfait dans la maison ainsi qu'ä votre
conduite dans l'ecole et, hors de celle-ci. M. et Mmo Muller
pourvoiront ä vos b^soins materiels et seconderont
M. Briod dans la surveillance et la direction generale
de l'institution. Tous trois sont animes des meilleures
intentions et n'agiront qu'au mieux de vos interets
sous tous les rapports; en revanche vous leur devez
obeissance absolue et avez ä vous confonner sans
restriction et sans replique ä tous leurs ordres et
instructions. Mais n'est-ce pas, mes chers amis, votre
obeissance ne sera pas forcee, mais plutöt joyense et
spontanee. Vous seconderez vos superieurs dans leur
tiiche difficile, par votre soumission et vos prevenances
vous allegerez le pesant fardeau dont ils se sont
charges et vous prouverez par lä que vous etes de
braves eleves, devoues et attaches, qui savent appre-
cier la volonte que nous avons tous de travailler
uniquement pour notre bien present et futur.

C'est avec le vceu ardent de voir notre institution
fleurir et prosperer, que je declare ouverte l'Ecole
professionnelle de la Societe Suisse des Hoteliers.

Proviantreisende.

Iii den „Basler Nachrichten" veröffentlichte ein
Herr Dr. Th. nachstehende Skizze aus der Touristenwelt:

„Der Schreiber dieser Zeilen gehört auch ein
wenig zu dieser Klasse von Leuten. Auf Ausflügen,
deren Programm sich besser aufstellen und ausführen
lässt ohne Berücksichtigung allfällig in einem gewissen
Umkreis von den Zielpunkten vorhandener
Wirtschaften, nimmt er gerne sein bescheidenes Essen
und Trinken mit. Auf grössern Touren findet er es

ratsam und genussreicher, sich so einzurichten, dass

er nicht ganz und gar für seinen Unterhalt von Küche
und Keller eines Gasthofes abhängig ist, ganz
abgesehen davon, dass eine kleine Erfrischung, ein Stück
Brot und ein Zipfelchen Wurst mit einem Schluck
Wein, auch ein halbes Täfelchep Chokolade, im
rechten Augenblick genossen, grösseres Vergnügen
bereitet und bessere Dienste thut als eine dem Wirtshaus

zu liebe zur Unzeit eingenommene Mahlzeit, die
zu Ehren der Gelegenheit wohl auch in der Regel
nur zu reichlich ausfällt. Namenilich in den Bergen
ist es überhaupt immer gut, etwas Mundvorrat
mitzunehmen, nicht nur wegen allerlei Zufälligkeiten,
denen man ausgesetzt ist, sondern auch, weil man
dann freier über seine Zeit verfügt. Sogar auf Reisen,
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